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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE 

PROCÈS VERBAL N° 1 - SAISON 2021/2022 
                              Réunion restreinte du lundi 30 août 2021 
 
 
 

Préside Jean-François AUBRY 

Présents 
Flavien AUBERTIN, Quentin BERNARD, Stéphane CAPUT, Joël CAZIN, Maxime KANDEL, 
Gaëtan MEYER, Michel MICHAUT, Richard PIOT 

Excusé Didier GUIOLARD 

 
 
 
 

1. Présentation du support de communication en remplacement du rassemblement. 

Quentin BERNARD, responsable des formations, nous dévoile en détail la présentation sous forme de 
diaporama, de ce qui tiendra lieu cette année de rassemblement de début de saison.  
Ce support est composé de l’organigramme de la CDA, de diverses informations telles que les consignes des 
désigneurs, le point sur l’effectif, les modifications des Lois du Jeu... 
Après quelques ajustements de dernière minute, il est approuvé par la commission et sera envoyé par courriel 
à l’ensemble des arbitres de district le 04 septembre. 

 
2. Point sur les effectifs par catégories. 

Au 30 août, l’effectif total des arbitres hauts-marnais ayant renouvelés leur licence est de 92. 
Il se décompose ainsi :  

-11 arbitres de Ligue (4 L2, 4 L3, 3 JAL) 

-5 JAD (dont 1 candidat Ligue) 

-10 arbitres D1 

-3 arbitre promotionnels (dont un candidat L3) 

-16 arbitres D2 (catégorie divisée en 2 groupes ; A et B) 

-18 arbitres D3 

-10 arbitres assistants (5 AA1 et 5 AA2) 

-19 arbitres stagiaires (dont 5 jeunes) 

A cet effectif, il convient d’ajouter 1 auxiliaire, le seul pour l’instant à avoir renouvelé au 30 août. 
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3. Affectations des observateurs. 

 

En ce début de saison, la Commission des Arbitres compte 8 observateurs. 
Ils sont affectés ainsi : 

-Arbitres D1 et Promo : JM. CROTTI, D. GUIOLARD et C. LAMBERT. 

-Arbitres D2 Groupe A : J. CAZIN et G. MEYER, Groupe B : J. CAZIN et F. FAHY. 

-Arbitres D3 : Observateurs disponibles. 

-Arbitres assistants : C. BURRI et G. THOMAS. 

-JAD : Tous les observateurs. 

- Les stagiaires seront examinés par les membres de la CDA et par les observateurs D1. 

4.   Courriers divers. 

Courrier de Quentin RIOTOT, JAD qui demande s’il lui est possible d’arbitrer sur la région de Nancy tout en 
restant rattaché au district Haute-Marne. Réponse lui a été donnée suivant les indications des membres de la 
Commission du Statut de l’Arbitrage présents à cette réunion. 

Courrier du club de Joinville-Vecqueville pour une demande d’arbitre officiel pour son équipe de D3 lorsque 
celle-ci évolue à domicile. Réponse lui a été faite par le président de la CDA. 
 

5.   Questions diverses.  
 
Joël CAZIN demande de traiter et de trouver un épilogue à un sujet déjà évoqué lors de précédentes réunions. 
Il s’agit de la question des finales de Coupe de Haute-Marne, qui, selon lui, doivent revenir à un arbitre de 
District et non à un arbitre de Ligue comme c’est le cas depuis plusieurs années.  
La commission, après avoir entendu ses explications argumentées et débattu, approuve le bien-fondé de sa 
requête et décide à l’unanimité, qu’à partir de cette saison, les finales de Coupe de Haute-Marne seront 
arbitrées par des arbitres de District méritants. 
Maxime KANDEL, représentant du Comité Directeur et Richard PIOT, représentant des arbitres au Comité 
Directeur se chargeront de présenter cette décision au CoDir pour approbation lors de sa prochaine réunion. 

Jean-François AUBRY informe la CDA que les arbitres hauts-marnais couvrant un club de Ligue doivent 
transmettre leur arrêt médical non seulement à leur désigneur mais également à la Commission Régionale du 
Statut de l’Arbitrage. Courrier a été envoyé aux intéressés ainsi qu’à leurs clubs. 

La CDA, soucieuse des différents problèmes engendrés en ce début de saison par la validation tardive des 
licences a proposé une solution qui sera mise en place par les acteurs concernés, dès la saison prochaine et 
qui devrait résoudre considérablement ce genre de désagréments. 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt la séance à 20h45. 

Prochaine réunion prévue :   Vendredi 05 novembre 2021 

                                   Le Secrétaire,                                         Le Président, 
                    
 
 

                                         Michel MICHAUT                                                                    Jean-François AUBRY         

 
                      


